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CT "Budget » du 6 mars 2012 : liminaire 
 

 

Monsieur le Président, 

 

Cette année encore, les agents de la DRFiP du Calvados devront en plus de la nouvelle 

vague de suppressions d'emplois qui a conduit plus d'un agent sur trois du département 

à cesser le travail le 2 février dernier, voir les crédits nécessaires au bon fonctionnement 

des services réduits de manière drastique. A titre d'exemple :  

 

� La réduction des crédits de personnel -4% (-0,6 % en 2011), 

� La réduction des crédits de fonctionnement (hors loyers budgétaires) -17.6% (-7,3 

% en 2011). Responsable : les suppressions d'emplois et le transfert des emplois 

de la DISI.  

� Une réserve qui passe de 2 à 5% 

� La réduction des dépenses de fonctionnement -11% (-4,4 % en 2011), 

� L'amputation des crédits informatiques de 70% 

 

Les représentants FO-DGFiP dénoncent fermement ces baisses quand les agents 

subissent au quotidien : 

 

� l'augmentation de leur charge de travail, 

� l'augmentation du stress, et une pression hiérarchique accrue, 

� l'augmentation du mal-être, 

 

Les représentants FO-DGFiP dénoncent fermement ces baisses quand les agents dans le 

même temps voient leurs horaires écrêtés et continuent inexorablement à perdre du 

pouvoir d'achat alors que tout augmente. 



 

Comment ne pas être indignés quand nous lisons dans la présentation du budget 

opérationnel de programme de 2012 que "la DGFiP conduit de façon pragmatique, 

transparente, progressive et avec une attention particulière accordée aux conditions de travail des 

agents, une réforme structurelle qui, tout en illustrant la capacité de l'Etat à se réformer, permet 

d'améliorer la qualité de service à l'usager et aux collectivités locales".  

 

Comment prétendre encore pouvoir faire mieux avec moins !! 

 

Il est vrai que maintenant, vous n'avez plus officiellement en charge la conduite du 

dialogue de gestion comme indiqué dans la présentation du BOP, puisque celui-ci est 

désormais du ressort des délégués du directeur général. Devriez vous subir en tant que 

cadres supérieurs les mêmes suppressions d'emplois que les agents au titre de 

"l'amélioration de l'efficacité globale de la DGFiP"? 

 

Les représentants FO-DGFiP dénoncent la recherche d'une plus grande efficience de la 

gestion au sein de la DGFiP, laquelle se fait à l'encontre des agents. Ils vous le 

démontreront lors de l'examen des documents fournis à l'appui de ce CT. Des agents qui 

grâce à une conscience professionnelle sans faille continuent à atteindre les objectifs 

assignés au prix fort : perte de repères et de sens du travail, dégradation de leur santé 

physique et mentale. 

 


